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Procédure pour la fourniture d’un ballon provisoire 
 
 
  

En cas de panne de votre appareil de production d’eau chaude, nous pouvons vous fournir un 
ballon d’eau chaude provisoire. 

 
La fourniture comprend un ballon d’eau chaude sanitaire de 50 litres minimum, un support 

ou trépied universel et un kit chauffe-eau (kit de sécurité, siphon et flexibles). 
 
La fourniture et la pose du ballon provisoire est effectué pour un coût de 440.00 € TTC. Ce 

règlement est encaissé immédiatement. 
  
 Si vous faîtes confiance à EDCI pour les travaux de changement de votre production d’eau 
chaude, alors la fourniture du ballon provisoire vous sera offerte, et le règlement sera 
considéré comme tout ou partie de l’acompte. A la fin de l’intervention nous récupérons le ballon 
provisoire. 
 
 Si vous faites intervenir un autre prestataire, alors nous ne récupérons pas le ballon 
provisoire. 
 
 En cas d’accord pour la mise en place d’un ballon provisoire selon les conditions décrites ci-
dessus, nous vous remercions de signer ce document. 
 

Nous vous prions d’agréer l’expression de nos meilleures salutations. 

 
 
Nom & prénom : ____________________ 
 
Adresse : _________________________ 
 
________________________________ 
 
________________________________ 
 
 

 
A _____________, le _______________ 
 
Signature avec la mention « Bon pour Accord » 
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